
 

 

Entre  

 

La commune de Saint-Paul-de-Vence, 

Sise place de l’Hôtel de ville, BP 35, 06570 Saint-Paul de Vence 

N° SIRET : 210 601 282 00010 

Représentée par le Maire, M. Jean-Pierre CAMILLA, dûment habilité par délibération 
n°03.07.2020_010 en date du 3 juillet 2020, 

Ci-après dénommée « LA COMMUNE »    

Et  

La galerie Podgorny Robinson 

Sise Place de Gaulle 

06570 Saint-Paul de Vence 

Représentée par Jason Robinson  

Ci-après dénommée “ LA GALERIE ” 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit  

Article 1 - Objet de la convention 

Cette convention a pour objet de préciser les conditions de prêt d’œuvre entre les 
parties. 

 

 

Article 2 – Objet du prêt  

Contrat de prêt entre la commune de Saint-
Paul de Vence et la galerie Podgorny Robinson 
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« LA COMMUNE » accueille à titre gracieux l’œuvre “Grammatologie : Type A” d’Ora 
Ito. Cette installation prêtée par « LA GALERIE » se compose de trois éléments selon 
le photomontage présenté en annexe.  

Lieu d’exposition : Fontaine-lavoir composé de huit piliers en pierre de taille 
calcaire située à l’ouest de la place De Gaulle.  

Caractéristiques techniques de l’œuvre : H 100 cm 

Poids de l’œuvre : 40 kg  

Valeur d’assurance : 60 000 € 

Matériaux : aluminium peint, résine  

Article 3 – Conditions du prêt  

Le prêt est consenti à titre gracieux par « LA GALERIE » qui accepte les conditions de 
prêt suivantes : 

- « LA GALERIE » prend entièrement à sa charge l’assurance de l’œuvre lors de son 
transport aller-retour.  

- « LA GALERIE » s’engage à fournir à « LA COMMUNE » un constat d’état à la date 
d’installation de l’œuvre et au moment de sa dépose.  

- « LA GALERIE » prend entièrement à sa charge les frais occasionnés par le transport 
aller/retour ainsi que le montage et démontage de l’œuvre. 

- « LA GALERIE » sera tenue de veiller à l’entretien et à la conservation de l’œuvre à 
ses frais exclusifs durant toute la durée du prêt.  

Article 4 – Durée du prêt  

La durée du prêt est fixée du 15 mai au 15 novembre 2024. 

En cas de vente de cette œuvre pendant la période de prêt, ce contrat sera rompu 
moyennant un préavis de deux mois.  

 

 

 

Article 5 : Assurances 
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L’œuvre prêtée étant destinée à être exposée dans l’espace public, « LA COMMUNE » 
s’engage à fournir une attestation d’assurance responsabilité civile et à couvrir l’œuvre 
dans le cadre des risques afférents à une exposition dans l’espace public.  
 
 « LA COMMUNE » s’engage en particulier à ce que l’œuvre soit couverte contre le risque 
de vandalisme et que ce risque soit mentionné sur le certificat d’assurance. 
 
« LA COMMUNE » ne sera pas tenue responsable des dommages à l’œuvre 
explicitement imputable au transport, au montage/démontage et aux aléas 
climatiques. Elle sera responsable de tous autres dommages subis. 

 

Article 6 - Photographie et reproduction 

Pendant la durée du prêt, « LA COMMUNE » sera autorisée à utiliser l’image déposée 
à des fins promotionnelles. Pour tout autre cas, « LA GALERIE » devra être consultée. 

La commune fera figurer le copyright suivant sur tous ses supports de 
communication : « Courtesy Ora Ito and Podgorny ».  

Article 7 - Mentions obligatoires 

« LA GALERIE » devra faire figurer sur les cartels, notices et publications éventuels les 
mentions suivantes : nom de l’artiste, titre de l’œuvre et sa technique, année de 
création. Aucun tarif ne devra figurer sur les supports susmentionnés.  

Article 8 - Litiges, interprétation, juridiction compétente et loi applicable  

Pour toute contestation qui s’élèverait à l’occasion de l’interprétation ou de 
l’exécution du contrat de prêt, les Parties conviennent, avant de porter le litige 
devant le tribunal compétent, de rechercher à l’amiable le règlement de toutes 
difficultés. En cas d’échec de la négociation amiable, l’attribution de juridiction est 
donnée au tribunal administratif de Nice. 

Fait en deux exemplaires, à Saint Paul de Vence, le …………………………………………… 

Pour LA COMMUNE                                                      Pour LA GALERIE  

Le Maire,                                                                Jason ROBINSON 

Jean-Pierre CAMILLA              
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ANNEXE 

Photomontage de l’installation “Grammatologie : Type A” d’Ora Ito 
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